
DM – Marges latérales du bâtiment principal

2044, 8e Avenue
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Conseil

2044, 8e Avenue

Lot 2 814 643

Zone R-401



Requérant Pierre Dupéré, copropriétaire

Habitation unifamiliale isolée

Propriétaires Pierre Dupéré et Nathalie Boucher

Résumé

Demande de dérogations mineures visant à autoriser la nouvelle implantation du bâtiment principal, à la suite de son

déplacement, dont la marge latérale droite serait de 2,16 m et la marge latérale gauche serait de 3,15 m au lieu d’au

moins 5 m, tel qu’exigé à la grille des spécifications et à l’article 122 du Règlement no 2025-748 de zonage pour la zone

R-401.

Notes

• Le projet vise le déplacement du bâtiment principal et la construction d’une nouvelle fondation en béton;

• La construction du bâtiment principal remonte à 1955;

• Le lot est dérogatoire aux normes de lotissement, mais il est protégé par droits acquis;

• La largeur du bâtiment principal de même que son implantation actuelle sont dérogatoires (largeur de 5,79 m au lieu

d’un minimum de 7,3 m), toutefois le bâtiment a été construit avant l’entrée en vigueur des premiers règlements

d’urbanisme (Règlement d’urbanisme n° 88 en vigueur le 8 mai 1969).



DÉROGATIONS MINEURES

PROJET / DEMANDE NORMES –Règlement de zonage no 2025-748

Autoriser la nouvelle implantation du

bâtiment principal, à la suite de son

déplacement, dont la marge latérale

droite serait de 2,16 m et la marge latérale

gauche serait de 3,15 m au lieu d’au

moins 5 m, tel qu’exigé à la grille des

spécifications et à l’article 122 du

Règlement no 2025-748 de zonage pour la

zone R-401.

122. MARGES D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL

Les marges avant, avant secondaire, latérales et arrière d’un bâtiment principal sont 

prescrites aux grilles des spécifications (annexe A). 

Extrait de la grille des spécifications pour la zone R-401

Marges latérales de 5 m



Plan projet d’implantation – a.-g.

daté du 29 mai 2026

Marge latérale droite de

2,16 m au lieu d’au 

moins 5 m.

Marge latérale gauche de

3,15 m au lieu d’au moins 5 m.
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